
 
 

Présents : Mme Husson, MM. Benoît, Brongers, Langevin, Le Floch, Lepelletier, Mory,  Olive 

Excusés : Mme Soler-Petit, Vincken, MM. Bizat, Candela, Daini, Foresti, Nouri (représenté par 

M. Lepelletier), Ramazzotti (représenté par M.Nguyen) 

Invités : M. Son-An Nguyen 

Le président Henk Brongers ouvre la séance à 19 heures 50 

 

Ordre du jour : 

 

1  Approbation du compte rendu de la réunion du 16 mai 2017 

2  Composition du CD et du bureau 

3  Règlements et cahiers des charges des compétitions varoises 

4 Point trésorerie 

5  Demandes de subvention 

6  Point site CVE 

7  Lieux et dates des compétitions varoises 2017-2018 

8  Questions diverses 

 

 

1) Approbation du compte rendu de la réunion du 16 mai 2017 

 

Il est procédé au vote : 

Pour : 8   Abstention : 1   Contre :  0 

Adopté. 

 

 

2) Composition du CD et du bureau 

 

CD : le Président n’a enregistré aucune modification. La composition est inchangée depuis l’AG 

du 28/01/2017. 

 

Bureau : Mme Soler-Petit a démissionné de son poste de trésorière. M. Le Floch envisage 

d’assurer l’intérim jusqu’à la prochaine AG. 

M. Brongers propose la nomination de Patrick Le Floch au poste de trésorier.  

 

Pour : 8   Abstention : 1   Contre :  0 

M. Patrick Le Floch est nommé trésorier du CVE. 

 

La résolution suivante est soumise au vote :  « le Comité Directeur autorise le président 

Hendrik Brongers et le trésorier Patrick Le Floch à représenter chacun le CVE auprès des 

établissements bancaires et à effectuer chacun des deux toutes opérations bancaires avec sa 

seule signature. » 

 

 

Comité Varois des Echecs 

Comité Directeur du 19 septembre 2017 à Cuers 
 



Vote sur les autorisations  concernant les comptes bancaires 

Pour : 9  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

Commission technique : elle est officiellement constituée de MM. Brongers, Ramazzotti, 

Nguyen, Le Floch, Lepelletier. 

 

3) Règlements et cahiers des charges des compétitions varoises 

 

La mise à jour de ces documents est nécessaire vu les choix de l’équipe élue en janvier et les 

modifications de certains règlements fédéraux. Ce travail représente plusieurs dizaines 

d’heures de la Commission technique. 

La mise à jour des cahiers des charges est remise à une réunion ultérieure. 

Henk Brongers a présenté par mail les projets de règlements quasi-définitifs. Il a reçu quelques 

remarques de Denis Lepelletier. 

 

3.1  Championnat du Var jeunes 

 

Il est précisé que les tournois benjamins à juniors sont sur 3 jours, les tournois 

poussins/pupilles sur 2 jours et le tournoi petits poussins sur un jour. 

Les projets de règlements ont déjà reçu des accueils favorables de la FFE et de la Ligue PACA. 

 

Vote sur le règlement du Championnat du Var jeunes 

Pour : 10  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

Il convient de demander à la FFE : 

- l’autorisation d’organiser le tournoi petits poussins le 20 janvier 2018, après la date limite 

du 31 décembre 

- des précisions sur les surclassements, et les filles jouant en mixte. 

 

3.2  Grand Prix du Var 

Pas de remarque sur le règlement. 

Nom du tournoi : « Grand Prix du Var – Trophée Jean-Louis Guillemard ». 

Il pourra être organisé un Grand Prix du Var Est avec le même règlement (réflexion sur le 

nom ?) 

Vote sur le règlement du Grand Prix du Var 

Pour : 10  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

3.3 Masters varois 

 

Le règlement comporte quelques imprécisions sur les règles de composition des groupes. La 

commission technique affinera le règlement. Il sera soumis au vote lors d’une réunion ultérieure. 

Pas de remarques sur le reste du règlement. Le principe d’organiser éventuellement le dernier 

groupe au système suisse est approuvé. 



 

3.4  Interclubs seniors varois 

 

Le CVE envisage une inscription libre en D1 et en D2. Si nécessaire il sera constitué 2 groupes 

de D1, avec demi-finales et finale, et de même en D2. 

Vote sur le règlement des Interclubs varois 

Pour : 10  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

3.5  Coupe Loubatière phase Var 

 

Le règlement reprend le règlement fédéral 

Vote sur le règlement de la Coupe Loubatière phase Var 

Pour : 10  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

Il convient de surveiller les éventuels amendements à venir au règlement national. 

 

3.6  Championnat du Var Vétérans et Seniors plus 

 

Pas de remarque particulière  

Vote sur le règlement du Championnat du Var Vétérans et Seniors plus 

Pour : 10  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

3.7  Championnat du Var rapide 

 

Ce règlement a été revu par Bernard Ramazzotti, avec de nombreux classements et la prise en 

compte des éventuels tournois B et C. 

Vote sur le règlement du Championnat du Var rapide 

Pour : 10  Abstention :   0  Contre :  0 

Adopté 

 

Suit un débat sur l’organisation d’une remise des prix de ce championnat. Aucune formule n’est 

satisfaisante. 

 

3.8  Interclubs jeunes N3J et N4J 

 

Denis Lepelletier rappelle les ajouts CVE au règlement fédéral, en vigueur depuis plusieurs 

années. Mme Husson, MM. Lepelletier et Ramazzotti mettront à jour ces ajouts. Vote lors d’une 

réunion ultérieure. 

 

4) Point trésorerie 

Henk Brongers présente la situation : Le CVE dispose actuellement d’environ 15000 €, dont 

3000 € obtenus du CNDS 2017 et dédiés à des actions spécifiques. D’autre part le CVE a obtenu 

du Conseil Départemental une subvention de fonctionnement de 2000 €. La situation est très 



saine. 

 

 

5) Demandes de subvention 

 

Championnat d’Europe jeunes du 04 au 15 septembre 2017 à Mamaia, Roumanie. 

Ont participé : Juliette Cornileau, Thao-Nhi Nguyen (Equipe de France), Alexandre Bacrot, 

Rémy Degraeve (Equipe de France Espoirs). Le CVE envisage d’aider un peu plus les Espoirs car 

ils n’ont aucune prise en charge de la FFE. 

 

Subventions proposées :  

Juliette Cornileau, Thao-Nhi Nguyen : 200 € 

Alexandre Bacrot, Rémy Degraeve : 250 € 

 

Vote sur les subventions pour les participants au championat d’Europe 

Pour : 9  Abstention :   1  Contre :  0 

Adopté 

 

Championnat du Monde Vétérans et Seniors plus en novembre 2017 en Italie. Le budget pour 

une personne est de 1500 à 2000 € 

Denis Lepelletier s’interroge sur le caractère Open du championnat. 

Philippe Langevin estime qu’il faut encourager les joueurs varois à participer. 

La réflexion est amorcée. Une possibilité : 200 € par participant dans la limite de 400 €. 

Décision lors d’une prochaine réunion. 

 

6) Point site CVE 

 

Le responsable Eric Daini est excusé. Il fait savoir que le site fonctionne bien avec en moyenne, 

entre 200 et 300 visiteurs uniques et 600 pages vues par semaine. 

M. Nguyen suggère la publication de photos. 

 

7) Lieux et dates des compétitions varoises 2017-2018 

 

Le calendrier complet sera prêt très rapidement, diffusé aux clubs et publié sur le site CVE. 

 

M. Mory informe le CVE que le club d’Ollioules ne pourra pas organiser l’Open International CVE 

d’été 2018. 

M. Brongers informe que le club Sanary-Échecs peut assurer cette organisation. Il a reçu les 

encouragements de la mairie pour une nouvelle édition. Il lui suffit de reprendre l’organisation 

de 2017 et d’améliorer quelques points. En cas d’attribution il devra déposer les demandes de 

subvention à la mairie de Sanary avant le 30 septembre et à la Région avant le 31 octobre. Il 

faut une décision très rapide. 

Après débat il est convenu que le secrétaire enverra un mail d’appel de candidature aux clubs, 

avec réponse au plus tard le 26 septembre. S’il n’y a pas d’autre candidature l’organisation est 

attribuée à Sanary-Échecs. 



 

 

 

8) Questions diverses 

 

8.1  Matériel CVE 

Le CVE dispose actuellement de pendules électroniques, mécaniques, de jeux standard n°5, 

d’échiquiers vinyle, de cavaliers et de feuilles de parties. 

Ce matériel est actuellement entreposé chez M. Brongers et M. Lepelletier. 

 

Les prêts pour les rapides varois pourront être poursuivis comme l’an dernier. Il importe que 

tout emprunteur se sente coresponsable de ce matériel. 

 

8.2 Règlement intérieur 

En l’absence de nouveau RI le règlement de mars 2012 est toujours valable. 

 

8.3 Coïncidence de tournois 

Le CVE observe qu’un tournoi « Régional du Cap d’Agde » est organisé à La Farlède le même jour 

que le rapide de Sanary du 24 septembre. Il vaut mieux avoir des dates différentes. 

Pour l’an prochain il sera demandé aux organisateurs du Cap d’Agde une fourchette de plusieurs 

dates pour les tournois régionaux. 

 

8.4 Questionnaire pour les responsables et les parents 

Cybèle Husson présente un questionnaire qui pourra être diffusé, notamment pour mieux cerner 

les attentes des enfants et des parents 

 

8.5 Les 3 jours du jeu d’Échecs à Toulon 

Manifestation de promotion du jeu d’échecs organisée par la Ville de Toulon et les clubs La 

Farlède-Toulon Echecs et Ecole d’Echecs Toulonnaise les 27-28-29 octobre. Simultanées, Blitz, 

tournoi rapide. Les flyers et les informations mail seront diffusés dès que possible. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 heures 30 

 

Le Président, Henk Brongers    Le Secrétaire, Denis Lepelletier 


